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Description générale

Fiche d'identité de la société

Forme juridique SAS

Localisation du siège Provence-Alpes-Côte d'Azur

Département Confidentiel

 

Résumé général de l'activité

La société est concessionnaire de marques majeures.

Elle rayonne sur tout son département.

La concession est détenue à 100% par 2 personnes physiques via une holding.

Pour acquérir les titres, la holding a contracté un prêt sous conditions.

Eléments chiffrés

Année de référence 2023

Fonds propres 1 240 k€

Dettes financières 370 k€

Trésorerie nette 640 k€

 
 

En k€/année 2021 2022 2023 2024

CA 6200 6850 7 300

Marge brute 1 200 1 300 1 350

EBE 340 390 410

Rés. Exp. 330 390 400

Rés. Net 245 290 300
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En k€/année 2021 2022 2023 2024

Salariés 17 17 17

 

Indications concernant les éléments chiffrés

Cession de 90% des titres de la holding.

Les 10% restant sont détenus par un cadre dirigeant. Ce cadre évolue à l'opérationnel avec une forte expertise métier depuis 
de longues années.

 

Positionnement concurrence

Positionnement par rapport au marché

Leader sur son marché.

Notoriété et savoir-faire reconnus, accueil et service excellents, emplacement n°1.

Réelle stratégie de développement régional possible.
 

Points forts

Un cadre dirigeant restant à la cession.

Forte notoriété.

Équipe jeune et professionnelle.
 

Infos sur la cession

A propos de la cession de cette entreprise

Type de cession envisagée Majoritaire

Raison principale de cession Changement d'activité du dirigeant

Prix de cession Le vendeur n'a pas souhaité préciser le prix de cession.

L'immobilier n'est pas compris dans la cession.

 

Profil de repreneur recherché

Profil recherché Personne physique ou morale

Apport en fonds propres minimum pour se positionner sur ce 
dossier

550 k€

Complément

Un apport de 550 k€ en compte courant est impératif.

Forte expertise métier.

L'acquéreur devra être agréé par la marque et se substituer 
à l'ensemble des garanties financières qu'a exigé la mise en 
place du prêt de financement, notamment le maintien d'un 
compte-courant d'au moins 600 k€ qui viendra se substituer 
au compte-courant actuel du cédant.


